
 

 

 

 

 REGLEMENT DU CLUB TEAM OFF ROAD 17 

Article 1 – Objet du club 

TEAM OFF ROAD 17 est une association ayant pour but de réunir des passionnés de 4x4 autour 

d'activités de franchissement, de randonnées et de roadbooks, dans le respect de la nature et des 

règles de sécurité. 

Article 2 – Adhésion 

L'adhésion au club est ouverte à toute personne majeure possédant un véhicule 4x4 ou souhaitant 

participer aux activités. Chaque membre s'engage à respecter le présent règlement. Sans validation 

de ce règlement, nous ne prendrons pas en compte votre inscription. 

Article 3 – Sécurité 

• Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire en tout temps. 

• L'alcool et les substances interdites sont strictement prohibés lors des sorties. 

• Chaque véhicule doit être en état de circuler légalement et assuré. 

• Les consignes de sécurité données par l'organisation doivent être suivies. 

Article 4 – Respect de l’environnement 

• Il est interdit de rouler hors des chemins autorisés. 

• Aucun déchet ne doit être laissé sur place 

• Le respect de la faune, de la flore et des autres usagers est primordial. 



 

Article 5 – Comportement 

• Toute attitude dangereuse ou irrespectueuse entraînera des sanctions pouvant aller jusqu'à 

l'exclusion du club. 

• L’entraide et la convivialité sont les valeurs essentielles du club. 

Article 6 – Responsabilités 

• Chaque participant roule sous sa propre responsabilité et doit être couvert par son assurance. 

• Le club décline toute responsabilité en cas d’accident ou de dommage matériel et corporelle. 

Article 7 – Organisation des sorties 

• Les sorties sont organisées par le bureau et annoncées à l’avance. 

• Une participation aux frais peut être demandée en fonction des événements. 

• Le respect des horaires et des instructions est obligatoire. 

 

Article 8 – Modification du règlement 

Le présent règlement peut être modifié par le bureau en fonction des besoins du club. 

 

 

Fait à Saint Thomas de Conac                                    Le président Stéphane BOUTEILLER                        

 

 

 

J’accepte ce règlement dans son intégralité, sans réserve, et suis seul responsable de mes actes. 

 

Fait à :         Signature : « lu et approuvé » 

Le : 


